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Vers un meilleur cadre thérapeutique : 
quand la psychiatrie et la justice s’entendent…

Me Julie Charlebois
Me François Legault
Dre Claire Gamache

Protocole d’intervention lavallois 
en santé mentale (PIL-SM)



+ Objectifs

1 Se familiariser avec les trajectoires judiciaires de la clientèle avec 
problèmes de santé mentale.

2 Proposer une intégration des actions médicales psychiatriques au 
processus judiciaire lorsque cela s’applique.

3 Présenter le processus du projet PIL-SM (protocole d’intervention 
lavallois en santé mentale) à l’aide de vignettes cliniques.



+ Introduction

 Bref historique
 La problématique
 Les partenaires
 La concertation

 La clientèle

 Les formulaires



+ Les objectifs et les moyens

 Diminuer l’incarcération

 Assurer le respect des droits

 Éviter le dédoublement des services judiciaires

 Assurer la protection et la sécurité du public

 Diminuer les risques de détérioration de l’état mental

 Faciliter la communication des renseignements médicaux

 Donner une meilleure connaissance des ressources afin de les utiliser 

 Épargner des coûts



+ Présentation de la vidéo
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Danger pour elle-même ou pour autrui  (Loi P-38)

Ginette
 50 ans

 Vit avec son mari et ses deux enfants

 Aucun diagnostic, mais elle est connue d’Urgence sociale

 Accusée d’introduction par effraction chez son voisin pour vol

 Pleure 

 Tient des propos suicidaires

 Est en possession de plusieurs médicaments

 Selon son voisin, elle présente un comportement colérique

 Le plaignant-voisin demande une intervention policière 

Vignette # 1
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 Arrestation 

 Lecture et compréhension des droits constitutionnels 

 Constat d’indices de détresse psychologique ou de troubles mentaux 
(famille, propos bizarres)

 Communication avec Urgence sociale 

 Application de la loi P-38, amenée à l’hôpital 

 Exercice du droit à l’avocat si l’état de Ginette le permet

Vignette # 1 (suite)
Intervention policière

Ginette
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 La Direction des poursuites criminelles et pénales (DPCP) reçoit et 
analyse le dossier PIL-SM en urgence

 Transmission d’information par l’enquêteur au DPCP - conditions 
spécifiques de mise en liberté provisoire ou de détention

Vignette # 1 (suite)
Intervention médicale – judiciaire

Ginette
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 Évaluation sommaire de la santé mentale
PIL-SM-2  

 Communication confidentielle entre l’avocat  de la défense et Ginette                                                        
PIL-SM-1, PIL-SM-3 et PIL-SM-4

 Communication entre le DPCP et l’avocat de la défense – décision sur 
la mise en liberté provisoire

 Télécomparution à partir de l’Hôpital de la Cité-de-la-Santé

 Mise en liberté provisoire avec conditions d’hébergement à l’hôpital

Vignette # 1 (suite)
Intervention médicale – judiciaire

Ginette



+

 Deux jours plus tard, Ginette ne veut plus rester à l’hôpital 

 L’hôpital communique avec la police

 Émission d’un mandat d’arrestation - article 524 C. cr.

 Exercice du droit à l’avocat

 Télécomparution à l’hôpital

 S’il y a mise en liberté provisoire, la demande en justice pour garde en 
établissement par l’hôpital devient possible

Vignette # 1 (fin)
Intervention médicale – judiciaire

Ginette
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 Âgé de 25 ans 

 Vit chez ses parents

 Diagnostic : schizophrénie

 Refuse la médication 

 Accusé d’agression sexuelle sur sa voisine 

 Plaignante demande une intervention policière

Vignette # 2
Aptitude

Armand
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 Arrestation 

 Lecture et compréhension des droits constitutionnels 

 Constat d’indices de détresse psychologique ou de troubles mentaux  
(paroles, comportements)

 Communication avec Urgence sociale

 Transport vers l’Hôpital de la Cité-de-la-Santé 

 Exercice du droit à l’avocat 

Vignette # 2 (suite)
Intervention policière

Armand
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 Le DPCP reçoit et analyse le dossier PIL-SM en urgence

 Transmission d’information par l’enquêteur au DPCP - conditions 
spécifiques de mise en liberté provisoire ou détention  

 Évaluation sommaire de la santé mentale PIL-SM-2 

 Communication confidentielle entre l’avocat de la défense et 
Armand PIL-SM-3 et PIL-SM-4 

Vignette # 2 (suite)
Intervention médicale – judiciaire

Armand
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 Télécomparution à l’hôpital

 Demande de détermination et d’évaluation de l’aptitude

 Ordonnance d’évaluation de l’aptitude

 Évaluation de l’aptitude par le psychiatre  PIL-SM-6

 Télécomparution à l’hôpital sur la détermination de l’aptitude

Vignette # 2 (fin)
Intervention médicale – judiciaire

Armand
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 18 ans

 Étudiant – Vit chez ses parents

 Troublé à l’approche du bal des finissants du secondaire

 Faible estime de lui. Aucune personne pour l’accompagner au bal

 Menaces de faire sauter une bombe à l’école le jour du bal par 
l’entremise des réseaux sociaux

 TDAH – Nouvelle médication

Vignette # 3
Yan
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 Arrestation – Lecture et compréhension des droits constitutionnels

 Le DPCP reçoit et analyse le dossier PIL-SM en urgence

 Détenu au Palais de justice de Laval – vendredi fin de journée

 DPCP rencontre ses parents et sa famille en compagnie de l’avocat de 
la défense
 Adaptation au cas particulier
 Souplesse
 Créativité

Vignette # 3 (suite)
Yan
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 Remise en liberté avec conditions très strictes. Il doit :
demeurer à son domicile 24 h/24 h
rencontrer le psychiatrique le lendemain matin à 8 h 30
demeurer à l’hôpital jusqu’à l’obtention de son congé médical 

définitif
respecter le suivi de l’équipe médicale
prendre sa médication
n’avoir accès à aucun ordinateur ou réseaux sociaux

Vignette # 3 (suite)
Yan
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 Ajustement de la médication qui avait mal été calibrée

 Démarches par le DPCP pour permettre à Yan de terminer son dernier 
examen en vue d’obtenir son diplôme d’enseignement secondaire

 Suivi médical – Progression marquée suite à ajustement de la 
médication

 Excellente reprise en main – Retrait des accusations

Vignette # 3 (fin)
Yan
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 La visio-comparution à partir de l’Hôpital de la Cité-de-la-Santé

 La comparution à partir du Quartier général du Service de police de 
Laval

Les suites



+ Les formulaires
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Qui aurait pensé que la justice et 
la psychiatrie travailleraient si bien 
ensemble?!

En conclusion
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Pour obtenir des informations complémentaires…

Madame Carol Ladouceur

carol.ladouceur.cissslav@ssss.gouv.qc.ca

450 668-1010, poste 12941

Des questions?

mailto:carol.ladouceur.cissslav@ssss.gouv.qc.ca
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